
Marché de la CréaƟon – AnimaƟon Gagnez des bons d’achat  

CondiƟons de ParƟcipaƟon 

 

ArƟcle 1 - OrganisaƟon 

Une animaƟon inƟtulée AnimaƟon fête de l’Automne - Gagnez des bons d’achat est organisée le 
dimanche 23 novembre 2025 par la société EGS, délégataire en charge de la gesƟon du marché, et la Ville de 
Paris, dans le cadre du Marché de la créaƟon Edgar Quinet - Montparnasse. 

Quatorze (14) bons d’achat d’une valeur de 100 € chacun ainsi que deux (2) bons d’achat d’une valeur de  
300 € chacun à uƟliser le jour-même sur le marché pour acquérir des œuvres chez les exposants, seront mis 
en jeu lors de deux Ɵrages au sort. 

 

ArƟcle 2 - CondiƟons de parƟcipaƟon 

Peut parƟciper toute personne majeure présente sur le marché, à l’excepƟon des exposants, de leur famille 
ou accompagnants, ainsi que des employés de la société EGS et de la Ville de Paris. 

 

ArƟcle 3 - Modalités de parƟcipaƟon 

Les Ɵckets de parƟcipaƟon seront mis à disposiƟon des exposants. 

Une fois complétés, les parƟcipants devront les déposer dans les urnes prévues à cet effet sur les stands. 

Chaque parƟcipant pourra déposer un seul Ɵcket pour tenter sa chance. 

 

ArƟcle 4 - Tirage au sort - désignaƟon des gagnants 

Les deux Ɵrages au sort se dérouleront à 12 heures et 16 heures sur le marché, en présence d’un représentant 
de la société EGS, de la Ville de Paris et des exposants qui le souhaitent. 

7 Ɵckets d’une valeur de 100 € et 1 Ɵcket d’une valeur de 300 € seront Ɵrés au sort par Ɵrage. 
Les gagnants devront être présents sur le marché au moment du Ɵrage pour recevoir leur bon d’achat. 

En cas d’absence lors de l’annonce, le bon sera remis en jeu immédiatement. 

 

ArƟcle 5 - Remise des bons d’achat 

Les bons d’achat seront remis sur place aux gagnants présents, qui pourront les faire valoir immédiatement 
auprès des exposants parƟcipants. 

Une photographie avec l'œuvre acquise pourra être proposée à chaque gagnant, avec son accord, pour 
publicaƟon sur les réseaux sociaux du marché. 

Aucun remboursement ne sera effectué si le montant du bon d’achat n’est pas intégralement uƟlisé. 

 

ArƟcle 6 - AcceptaƟon du règlement 

La parƟcipaƟon à ceƩe opéraƟon implique l’acceptaƟon sans réserve du présent règlement. 


